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LECAVALIER LECAVALIER Z

Dénégation de signature—Affidavit—Insuffisance- 
Preuve—C. proc. art. 208.

Vaffidavit suivant ne comporte pus une dénégation 
de signature et nest pas conforme aux exigences de 
l'article 208 ('. proc., et partant ne rejette pas la preuve 
de la signature sur le demandeur, savoir: “Je soussigné, 
“Dé I,., le défendeur en cette cause dépose et dis: 1. je 
“ connais l'écriture et la signature dudit feu N. L. 
“dont il est fait mention dans la déclaration du de- 
“ mandeur, et spécialement dans l'écrit du (17 avqil 
“1913, et comportant, au bas du dit écrit, les mots: 
"Noel Leeavolier; 2. 11 n’est nullement à nié connais- 

sauce personnelle que ledit X. L„ ait consenti ou al- 
“ gnê l'écrit en question, et j'ai de graves doutes sur 
“l'authenticité de la signature qui se trouve au bas 
“dudit écrit."

Ia1 jugement de la Cour supérieure, qui est confirmé, 
a été rendu par M. le juge Weir, le lli novembre 1919.

Ia* 25 avril 1913, A. GougeOn, vendit, A la suite d’mie 
promesse de vente du mois de mars précédant, un lot 
de terre A Noël I.«cavalier, pour $4,500 sur lesquels le 
demandeur donna sou chèque pour $500 en A compte, à 
l’acquit pour autant de l’acheteur. lié lï avril 1913, Noël 
T.ecavalier vendit la propriété au demandeur et eu même 
temps lui signa l’écrit en litige. 11 mourut le 18 août 
1914. sans avoir remboursé le demandeur. Par son tea-

MM. les juges Demers. Panneton et de Lorimier.—t our de 
revision.—Nos 42.V.1, 3430, 1972.—Montréal, 27 janvier 192U.— 
D.-A. Lafortune, C. IL, avocat du demandeur. -St-Qermain, 
Guérin et Raymond, avocats du défendeur.

(
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tament il a institué le défendeur sou légataire universel. 
Le demandeur forma cette action en recouvrement des 
$500 moins $300 qu’il reconnaissait devoir pour inté
rêt sur son prix d’achat du .1? avril 1913, laissant Un 
solde de $200.

Ia; défendeur piailla: 1. il n’y a pas lieu à compensa
tion, la créance du demandeur n’étant ni claire ni exigi
ble; 2. les mots: “à compte sur propriété vendue”, ont 
été écrits sur le choque de $500 par le demandeur sans 
autorisation, ce chèque ayant été donné par le demandeur 
pour ses affaires personnelles; 3. l’écrit du 17 avril 1913 
est faux, forgé, nul et frauduléux et n’a jamais été signé 
per Noël Lecavalier; 4. il plaide compensation par une 
somme de $100 que lui doit le demandeur en vertu de 
la vente du 11 avril 1913.

la1 défendeur accompagna sa défense de la déposition 
assermentée récitée dans le sommaire ci-dessus.

La Cour supérieure a accueilli l’action pour $200, par 
les motifs suivants:

“Considérant que l’affidavit produit par le défendeur 
au soutien de sa défense ne coni]>orte pas une dénégation 
de la signature de Noël Lecavalier à l’écrit produit avec 
la demande et daté le 17 avril 1913; que par cet affidavit, 
le défendeur jure qu’il connaît l’écriture et la signature 
dudit feu Noël Issavalier et qu’il n’est nullement à sa 
connaissance personnel que ledit Noël Ijecavaliier ait 
consenti ou signé l’écrit en question, et qu’il a de graves 
doutes sur l’authenticité de la signature qui se trouve 
au has dudit éerrfc et que dans ces circonstances, ledit af
fidavit ne rejette pas au demandeur le fardeau de la 
preuve sur l’authenticité de ladite signature, mais au 
contraire que telle preuve incombe au défendeur;

“ Vu qu’il appert par la preuve, les admissions et les
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procédures au dossier, que ledit feu Noël Lecavalier était 
endetté envers le demandeur en la somme de $500 com
me allégué dans la demande et que ce dernier doit actuel
lement au défendeur, le légataire universel dudit feu 
Noël Lecavalier, la somme de $.'100 pour intérêt sur ba
lance du prix de vente, lequel acte fut passé le 17 avril 
1913 entre ledit Noël I>ecavalier et le demandeur, devant 
Mtre Legault, notaire, et qu’après compensation pro tanto 
il reste une balance de $200 due par le défendeur au de
mandeur ;

“ Renvoie la défense du dé/endeur et condamne le dé
fendeur à payer au demandeur la somme de $200 avec 
intérêt A compter du 16 avril 1915, date de la significa
tion du procès dans cette cause, et les dcpen-.”

Confirmé en revision.

ROESSEL & CO. LTD. v. PERLO et autres.

Procédure— Action sur compte— Signification du 
compte—Exception à la forme—Diverses causes 
d’action—Nullité—C. proc. art. 87, 123, 125.

1. L'article 123 C. proc., qui exige que dans toute 
action sur compte, il doit être signifié, avec la déclaration 
ou déposé avec le proceipe, une copie d compte sur le
quel l'action est fondée, ne s'applique pas à une pour
suite sur compte et sur billets, pour la partie qui se 
rapporte aux billets.

MM. les juges Pruneau, Archer et Hackett.—Cour de révi
sion Xo 2i 15.-—Montréal, 1er m'ai 1920,—S.-Gerald Tritt, 
avocat de la demanderesse.—Perron, Taschereau, Rinfret, 
Vallée et Genest, avocats des défendeurs.
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2. Celui qui soulève les questions de forme doit lui- 
même être à l'abri de tout reproche sous ce rapport.

3. Une exception à la forme ne peut être présentée 
à moins qu'elle ne soit accompagnée <f" un certificat du 
protonutuire, dont avis doit avoir été donné à la partie 
adverse %n même temps que la motion contestant le 
dépôt au greffe de la somme fixée par les règles de 
pratique. L’endossement du reçu du dépôt fpit sur 
l'exception à la forme ne peut en tenir lieu.

4. Lorsque plusieurs causes d'action sont réunies dans 
une. seule action avec des conclusions de même nature, 
elles peuvent être jugées distinctement ; et l'insuccès 
sur un chef ne compromait pas les autres.

Le jugement tie hr Cour supérieure, qui est infirmé,-a 
été prononcé par M. le juge Duclos, le 3 décembre 1919.

L’action réclame des défendeurs une somme de $18,- 
260.75 sur des billets et sur un compte de marchandises 
vendues et livrées.

Les défendeurs produisirent une exception à la forme 
se plaignant que la demanderesse ne leur avait pas, aux 
termes de l’art, 123 C. proc., fait signifier ni n’avait dé
posé le proecipe, une copie du compte sur laquellej’action 
était basée.

La Cour supérieure a rejeté l’action sur cette exception 
à la forme : “Considérant que l’assignation ne peut être 
“ nulle pour partie et valable pour l’autre.”

En revision :
J/, le juge Archer:—L’article 87 du C. proc., dit: -
“87. On peut joindre dans la même demande plusieurs 

“ causes d’action, pourvu que les poursuites ne soient pas 
“ incompatibles ni contradictoires, qu’elles tendent à des 
“ condamnations de même nature, que leur cumul ne soit 
“ pas défendu par quelque- disposition expresse, et qu’elles 
“ puissent être instruites par le même mode d’enquête.
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“ On ne peut diviser une dette échue pour en demander 
" le recouvrement au moyen de plusieurs actions.”

La demanderesse se prévalant des dispositions de l’ar
ticle ci-haut réclame par sou action le montant dû sur des 
billets et la somme de $3,915.75 sur compte.

Par l’exception à la forme l’on se plaint que la demande
resse ne s’est pas conformée à l’art. 123 du C. proc., quant 
à ce qui regarde une des causes d’action^ à savoir: l’action 
sur compte. L’assignation est, dit-on, nulle quant à toute 
la demande contenue dans la déclaration parce que l’action 
pe peut être nulle pour partie et valable pour d’autres.

La loi permet le cumul des causes d’action et partie de 
l’action peut être renvoyée et d’autres maintenue» Ici, 
le défaut dont se plaignent les défendeurs ne se rapporte 
qu’à l’action sur compte. Parce que sur l’action sur comp
te la demanderesse n’a pas suivi les formalités requises 
par la loi, l’on demande que l’assignation soit déclarée 
nulle pour le tout.

Dans mon humble opinion il y a erreur dans le juge
ment de première instance qui a maintenu l'exception à la 
forme pour le tout.

L’assignation dans l’action sur compte est nulle, j’en 
conviens, mais je suis l’opinion que l’assignation sur l’autre 
cause d’action basée sur des billets est légale.

Je suis donc d’opinion de modifier le jugement et de dé
clarer que l’exception à la" forme doit être maintenue en 
partie, c’est-à-dire quant à ce qui regarde la réclamation 
sur compte de $3,915.75, et les dépens de la Cour supé
rieure, mais les frais de revision sont contre l’intimé.

/ ,

Mr. Justice Hackett:—This judgment of the Superior 
Court is based upon artl 123 of the Code of Civil Procedure 
as amended by 4 Geo. V. chap. 70, pi r. 2. And moreover.
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in and by said judgment, it is alleged that the service of 
the action cannot be part valid and part null. If we 
look at the amendment above referred to, it reads thus: 
“ In every action on an account, the account must be 
“ served with the declaration on pain of nullity of the 
“ service of the action, unless it has been deposited with 
“ the fiat at the office of the Court.” It will be remark
ed that the amendment begins with the words “In every 
action upon an account”. This action is not upon an ac
count, but only partially upon an account, and it is 
only, from the wording of the amendment, when and 
where the action is wholly upon an account that the nul
lity of the service' and the dismissal of the action can 
take place.

No rule of interpretation of law, no established juris
prudence, nor no good sound reason could make one under
stand that because a detailed statement of an account 
amounting to in the vicinity of $4,000, forming part of 
an action of $19,000 had not been served upon defendants 
with the declaration it could in any wav annul the service 
of the balance of the action and amount sued for which 
was upon promissory notes and as to the amendment quoted 
under art. 123 “In every action on an account” there is 
and can be no doubt if the $19,000 was on an account 
and no details were given, the article would apply and the 
amendment would also apply, but in the case we have at 
present where three-fourths of the action is upon pro
missory notes, it does not and cannot come within the 
scope of art. 123 as amended and it cannot be claimed
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fendants’ remedy would be under art. 56 of the rules of 
practice.

Again, in this case where defendants are invoking the 
strict letter of the law and finding fault with the plaintiff 
for not having so done, they must not only be within the 
spirit of the law, but within the letter of the law them
selves. They are asking that plaintiff’s action be dismiss
ed because he has not complied with the law and has 
neglected some detail or essential mentioned in the Code 
of procedure. It is necessary therefore that defendant 
thus asking and pleading must be faultless in their own 
procedure, and they must ask for it with all the formali
ties required by law, and it seems to me that where you 
are picking a flaw' in your neighbor’s procedure, it is 
de rigueur that your own proceeding should la1 faultless 
and flawless.

The exception to the form was filed in this case under 
art. 165 of the Code of Civil procedure, and this article 
states that it cannot be presented unless it is accompanied 
with a certificate from the prothonotary of which notice 
must have lieen given to the opposite party at the same 
time as the motion establishing the deposit in the office 
of the Court of the sum fixed by the rules of practice. 
This is de rigueur. Does such a certificate exist in this 
case ? Is the mere endorsement upon the back of the ex
ception to the form, as was done in this cause, sufficient 
to comply with the letter of the law ? I do not think so. A 
certificate from the prothonotary, according to art. 165, 
is as binding as the words “nullity of service” in the 
amended article of 123, and it does not mean an endorse
ment upon the hack of the exception ; it means what it 
says. And a certificate of the prothonotary under the ar
ticle in question must be duly made and stamped or it is
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«f no avail as per arts 145!) and 1400 1$. S. [ lÜOttJ of the 
province of Quebec.

And further, from the bailiff’s return, it does not ap
pear that the law has been complied with because it 
does not state that the notice required by art. 165 of the 
Code of procedure has been duly served u[K)n plaintiff, 
for the bailiff’s return only states that he served the pre
sent exception to the form, without any mention of a no
tice or certificate, and consequently said exception in 
nowise complies with the letter or the spirit of the law, 
and cannot avail.

Again, under art. 87 of the Code of procedure, there 
' is annul de causex (l’action, and under this article only 

is the right given to join several causes of action in the 
same writ, provided they seek condemnation of the same 
nature, and the jurisprudent* allows us to deal with each 
one separately, and under said jurisprudence, the failure 
to make upon one cause cannot defeat the whole action, 
nor can an illegal service of the account annul the service 
of the whole action.

Again, this is'hot an ordinary writ of summons: it is 
a writ of attachment before judgment by garnishment 
not regulated by art. 135, but regulated by art. 490 and 
seq., 'of the Code of procedure. And art. 10!) permits the 
plaintiff to leave his declaration with the defendant or 
at the office of the Court within three days after the ser
vice of the writ. Therefore art. 133 as amended cannot 
apply.

Under the circumstances, I am to reserve the judgment 
rendered in this cause, but as defendant did not come be
fore the Court of first instance as they should, to within 
conformity with art, 165 of the Code of procedure, and 
as no certificate required by law was filed or served or

. ' H - |

./
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notice given in connection with said article, the filing 
of the same cannot avail the defendarfts.

Upon the whole, I find the proceedings upon the ex
ception to the form irregular, illegal, null and void, and 
I am of the opinion to dismiss the same, with costs?

Judgment:—“Considering that article 12.1 of C. proc.,_ 
is amended by 4th Geo .V, ch. 70, p. 2, and the said art. 
reads thus: “In every'action on an account, the account 
must be served with the declaration on pain of nullity 
of the service ofvjlie action unless it has been deposited 
with the fiat at the office of the Court”.

“ Considering that said article cannot and does not alto
gether apply to the action in this cause is not upon an 
a count, but only partially upon an account, and the same, 
could only in so far as the said account is concerned.

“ Considering that no rule of interpretation of law could 
annul the service of the action in toto of which $14,000 
was upon promissory notes and $4,000 upon an account, 
upon the grounds that no detailed statement of account 
had been served with the declaration.

“ Considering that the exception n la forme could only 
affect the account in question and could not annul pro
ceedings or service as regards that portion of the action 
upon promissory notes.

“ Considering, therefore, that the service of the action 
and the proceedings thereunder in so far as the notes are 
concerned arc good and valid, i

“ Considering that the defendants, invoking the strict 
letter of the law and taking exception of plaintiff’s me
thod of proceedings must be without flaw themselves and 
mustdje faultless in their own proceedings which must be 
strictly according to law.

t
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“ Considering that under article 165 of the C. proc. an 
exception à la forme cannot be presented unless it is ac-. 
coinpanied with a certificate from the prothonotary of 
which notice must have been given to the opposite party 
at the same time as the motion, establishing the deposit 
in the office of the Court of the sum fixed by the rules 
of practice.

“ Considering that such certificate is de rigueur ;

“ Considering that no such certificate exists and no 
simple endorsement of receipt of deposit such as appears 
upon the exception à la forme in this cause can avail ;

“ Considering that for the purposes of deposit with the 
exception à la forme the same must be duly made and 
stamped or it is of no avail as per articles 1459 and 1460 
of the R. S. P. Q.;

“ Considering art. 81 of the C. Proc., deals with cumul 
des causes d’action, and under this article is the right 
given to join several causes of action in the same writ 
providing they seek condemnation of the same nature ; 
and the jurisprudence of this province allows one to deal 

-with each one separately, and under such jurisprudence, 
the failure to make good upon one case cannot defeat the 
whole action, nor can an illegal service of the account 
annuli the service of the whole aotion.

“ Considering that there is error in the judgment dis
missing plaintiff’s action;

“ Doth cancel and annul said judgment and proceed to 
render the judgment which should have been rendered ; 
doth dismiss defendants’ exception à la forme and doth 
condemn the defendants to pay and satisfy to plaintiff the 
amount of the six promissory notes sued upon in this
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causé, tto wit $14,365.75 with interest and costs including 
the coats of Review.” (1)

DECELLES v. LAFLEUR et autres.

Saisie de meubles—Suspension des procédures—Mé
pris de Cour—C. civ. art. 644, 645, 721.

1. Dans le cas de saisie mobilière, la seule procédure 
reconnue et autorisée par lu loi pour la suspension de 
la saisie-exécution et de la vente des biens saisis, en 
vertu d'un bref l’exécution de boni* est l’opposition afin 
d’annuler ou afin de distraire. L’article 721 C. proc., 
ne s'applique qu’au cas de la saisie-immobilière et quant 
à la vente des immeubles seulement.

2. Le créancier qui tente de poursuivre l’exécution 
d’un jugement qui est éteint par le paiement complet 
de la dette, des intérêts et des frais, ne peut pour cela 
être constitué en mépris de Cour, le recours du débiteur 
est l’opposition afin d’annuler.

1» faits et les procédures sont suffisamment expliqués 
dans le jugement ci-dessous:

“ La Cour, après avoir entendu les parties par Leurs 
avocats sur la motion du défendeur H.-A.-R. Lafleur, alé-

M. le juge Allard.—Cour supérieure.—No 1855.—Montréal, 
31 mars 1920.—Dussault, Mercier et Dupuis, avocats du de
mandeur.—Beaubien et Lamarche, avocats du défendeur.— 
Eugène Lafleur, <’. B., conseil.

(1) l/e demandeur s*e»t désisté de cette partie du juge
ment qui condamnait les défendeurs à lui payer le montant 
des six billets avec intérêts.
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guant : que le demandeur prétendant agir en son nom 
personnel, a requis la ré-émanation du bref d’exécution 
antérieurement émis en cette cause, adressé au mis 
ou cause, pour faire suite aux menaces faites au présent 
défendeur de saisir ses biens s’il 11e lui payait une somme 
de $190.50, avec intérêt depuis 1900 qui lui serait due 
dans la présente cause ; fjue la présente cause a été réglée 
par le défendeur L.-H. Lafleur, le 24 mars' 1903 et le 
jugement rendu en icelle payé et satisfait en capital, in
térêt et frais ; que sur menaces du demandeur de continuer 
quand même l’exécution du jugement, le présent défen
deur lui a transmis, et le demandeur a reçu, le 28 mars 
courant, une lettre l’informàht qu’il était payé et que 
toute l’affaire était réglée comme susdit depuis le 24 
mars 1903, ainsi que l’atteste le document dont l’original 
est entre les mains des procureurs soussignés ; que le pré
sent défendeur a liabitti-aux Etats-Unis ^pendant plusieurs 
années à la connaissance du demandeur, et que ce dernier 
connaissait l’absence du dit défendeur lors de la saisie en
tre les mains du tiers-saisi Thibaudeau dans laquelle s’est 
opéré le règlement, qu’i] savait que le présent défendeur n’a
vait pas vu connaissance de tel règlement et que les trois 
autres défendeurs Sont décédés: que le demandeur, dès le 
14 mai 1901 avait transporté à son associé J.-Entond Du- 
rocher, menuisier, les droits qu’il pouvait avoir contre les 
défendeurs dans la présente cause, et que pour cette raison 
le paiement de la dette a dû être fait audit Duroclier qui 
cependant prétend avoir remis immédiatement le produit 
du chèque donné à cet effet au demandeur, et que, par 
conséquent, le demandeur, en connaissance de cause, tente 
d’abuser des procédures judiciaires et de se servir de la 
justice pour se faire payer illégalement des sommes d’ar
gent qui ne lui sont pais dues et qu’il sait lui avoir

1
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été payées ; que le bref d’exécutûtn a été ré-émis et que le 
présent défendeur est menacé de voir incessamment ses 
■biens illégalement et frauduleusement saisis ; et demande 
par les conclusions de sa motion : qu’ordre soit donné au 
demandeur et à l’huisAier instrumentant, mis en cause, de 
surseoir à ladite exécution et -qu’il leur Soit défendu de 
procéder sur icelle jusqu'à ce qu’il en soit autrement or
donné; qu’ordre soit donné à cet effet à l’huissier mis en 
oause de rapporter instanter ledit) bref d’exécution de
vant cette Cour; qu’il soit déclaré que les procédures dans 
la présente cause a été réglée par le défendeur L.-H. La- 
fleur, le 24 mars 1903, et le jugement rendu en icelle payé 
et satisfait en capital, intérêts et frais; qu’ordre Soit 
donné au protonotaire de cette Cour de constater ces 
faits dans les registres de la Cour supérieure où belle en
trée doit et peut être faite, et qu’ordre soit donné au pro
tonotaire de cette Cour, de n’émettre ou ré-émettre aucune 
procédure eu exécution du jugement rendu dans la pré
sente cause tant sur la demande principale que sur les in
cidents et sous toutes peines que de droit, et qu’aux fins 
de la présentation de ladite motion et de l’adjudication sur 
ieètie, que ladite motion du défendeur du 17 avril 1917 
soit rayée du délibéré, si besoin est :

“ Attendu que le demandeur apres présentation de telle 
motion a produit au dossier en cette cause une déclaration 
qu’il n’entend pas procéder sur le bref d’exécution émis 
en cette cause, pour réclamer des défendeurs la balance 
qu’ils peuvent lui devoir en vertu du jugement rendu en 
cette cause, déclarant qu’il veut que la réclamation qu’il 
peut avoir, soit considérée comme éteinte, à toutes fins 
que de droit, tant pour le capital que pour les intérêts 
et les frais; ladite déclaration faite sans admettre le bien 
fondé de la motion du défendeur TI.-A.-R. le fleur, et sans
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préjudice à son droit, lui, dit demandeur, de la contester 
et aussi sans préjudice à sou recours pour les frais qui ont 
été adjugés contre le défendeur par le jugement de cette 
Cour du 8 mai 1917;

“ Vu la dérdaration faite par le demandeur le 19 mai 
191? que sans admettre le bien fondé de la motion du dé
fendeur, il n’enteiul pas procéder sur le sursis demandé 
sur le bref d’exéoution ré-émané en cette cause contre le 
défendeur; vu que dans le cas de saisie-mobilière la seule 
procédure reconnue et autorisée pur le Code pour la sus
pension de la saisie-exécution et do la vente des biens saisis 
en vertu d’un bref d’exécution de bonis est l’opposition afin 
d’annuler ou afin de distraire; vu que l’art. 721 C. proc., 
ne s’applique qu’au cas de saisie-immobilière et pour ob
tenir la suspension de vente des biens immeubles saisis; vu 
que même en ce cas, et suivant ledit art. 721, la vente peut 
être suspendue et non la saisie: vu de plus que même dans 
le cas où le demandeur tenterait, par l’obtention d’un nou
veau bref de saisie-exécution de bonis, de poursuivre l’exé
cution d’un jugement qui serait 'éteint par le paiement de 
la dette en capital, intérêts et frais, il ne pourrait, pour 
ce fait, être constitué en mépris de Cour ni être condamné 
en mépris de Oour, vu que dans les circonstances, même si 
les allégations de faits contenues en la1 présente motion sont 
bien fondés, le seul recours accordé au défendeur par les 
art. 644 et 645 C. proc, est l’opposition afin d’annuler;

" Renvoie ladite motion du défendeur, mais sans frais.”
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PAQUETTE v. GRONDIN.

Assurance—Agent— Contrat— Poursuite— Prime— 
C. proc. art. 77. 81.

L'agent d'uin* —tiipagnie d’assurance en faisant un 
contrat d’assurance n'est pas partie au contrat, et u'ac- 
qulert pas le droit de |K>ursuivre personnellement l’as-, 
sure en recouvrement de la prime. Il n’est qu’un man
dataire et ce droit appartient à- la compagnie qu’il 
représente, quand même son mandat l'autoriserait à 
percevoir et toucher cette prime.

la? demandeur, s’intitulant agent d’assurance, assigne 
le défendeur et demande qu’il soit condamné à lui payer 
la somme de $117.1V) pour la prime d’un contrat d’assurance 
qu’il a fait avec lui pour une police sur sa vie de $5,000, 
dans la “The Mutual Life Assurance Co. of Canada”. Le 
mandat du demandeur lui donnait le droit de solliciter 
des contrats et de collecter pour la compagnie le montant 
des primes. Il a offert la police au défendeur et la dépose 
en Cour.

Le défendeur repousse l’action et dit: que le demandeur 
n’est qu’un mandataire et n’a pas le droit de poursuivre 
en justice pour son mandant; qu’il ne s’est jamais engagé 
envers le demandeur personnellement, il ne doit qu’à la 
compagnie.

M. le juge Tellier.—Cour siq>éneure.—No 25.14.—Montréal, 
21 mai 1920.—Handfield et HandfieUl, avocats du deman
deur.—J.-A. David, avocat du défendeur.
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La Cour a accueilli la défense comme suit:

Considérant que le contrat invoqué par le demandeur, 
comme source de son droit, est un contrat d’assurance eu 
vertu duquel la compagnie dite “La Mutual Life Assu
rance Company of Canada”, moyennant une prime an
nuelle de $11'.?.), a assuré la vie du défendeur, au profit 
de son épouse, pour la somme de $5,000, payable à son 
décès;

“ Considérant que le demandeur n’a pas été partie k ce 
contrat, et qu’il n’y a participé qu’en sa qualité d’agent 
de ladite coni]>agnie d’assurance;

“ Considérant qu’un agent d’assurance n’a pas qualité 
pour poursuivre en son nom, le recouvrement d’une 
prime due à sa mandante, quand même son mandat l’au
toriserait à percevoir et toucher cette prime;

“ Considérant que pour former une action en justice, il 
faut y avoir intérêt (C. proc., art. 77) ;

“ Considérant que le demandeur n’a pas montré l’inté
rêt qu’il peut avoir à poursuivre en son nom: mais 
qu’il ressort, au contraire, de la preuve qu’il agit pour le 
compte et au profit de ladite compagnie d’assurance;

“ CoïKidérant que ladite compagnie d’assurance doit 
poursuivre elle-même le recouvrement de ce qui peut lui 
être dû; et qu’il ne lui est ]>as permis de le faire en se 
servant du nom de son agent ou procureur; (C. proc., art.
8D;

“ Considérant qu’il n’y a pas de lien de droit entre le 
demandeur et le défendeur;

“ Considérant que les Conclusions' de la déclaration du 
demandeur ne sont pas justifiées par la preuve, tandis que 
celles de la défense le sont pleinement;
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“ Pour cvs motifs, statuant au mérite de cette cause, 
maintient la défemv du défendeur, et' renvoie l’action du 
demandeur avec dépens'.”

Dame LACOSTE et vir v. BLANCHARD et autres.

Partage et licitation—Jugement interlocutoire ou 
définitif—Inscription en revision- C. proc. art. 
52, 52a.

Dans mie action en partage ou licitation, le jugement 
nommant un expert pour déclarer si les immeubles à 
partager peuvent être divisés en parts égales, est un 
jugement Interlocutoire, mai* celui homologuant le rap
port de cet expert et prononçant le [«irtage suivant le 
plan proposé par l'expert, est un jugement définitif 
dont il y a appel à la Cour de révision i/e piano,

Motion de la demanderesse jiour faire rejeter l’iny-rip- 
tion en révision, vu que le jugement inscrit est interlocu
toire, et que l’appel n’a pas été permis.

M. le juije Danes»:—Il s’agit d’une action en partage 
et licitation. Par un jugement du j!) avril 1919-, la Cour 
supérieure du district d’Iberville' a rendu un jugement 
qui préjuge le fond par ses considérants qui déclarent que 
la demanderesse a droit au partage et à la licitation, mais 
ce jugement me parait être interlocutoire. (1) En effet

JIM. les juges Deniers, Panneton et de Lorimier.—Cour de 
révision.—No 153.—Montréal, 12 'janvier 1020.—Demetrius 
Baril, avocat de la demanderesse.- Jacques Cartier, avocat 
des défendeurs.

(1) llioclie, vo Jugement no 31.
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le dispositif est comme suit : “Nomme, (l’a])rès l’entente 
“entre les parties Représentées par leurs avocats, Arthur 
“ Vincent, ingénieur civil (le la ville de Longueuil, <lis- 
“ trict de Montréal, avec instruction de constater si l’im- 
“ meuble ou héritage ci-dessus désigné ]>cut être divisé en 
“ six parties égales et dans le cas être procédé au partage 
“ dudit immeuble de manière à accorder à la demamle- 
“ resee un juste sixième dans ledit terrain et bâtisses des- 
“ sus construites, et les autres cinq-sixièmes auxdits dé- 
“ tendeurs, suivant leurs droits respectifs, pour chacune 
“des parties, la demanderesse et les défendeurs jouir du 
“ lot ou des lots alloués à chacun d’eux respectivement à 
“ part et devis, et comme de Chose appartenant à chacun 
“ d’eux, et si ledit terrain ne peut être facilement partagé, 
“ ledit ingénieur devra faire rapport à nette Cour, sous un 
“ délai de huit jours de la signification du présent juge- 
“ ment ; dépens dans la cause.”

\4ih octobre 101!), la même Cour me paraît avoir rendu 
le jugement définitif suivant:

“ La Cour, après avoir entendu les parties par leurs 
“avocats sur la motion de la demanderesse pour homolo
gation du rapoprt de l’expert Arthur Vincent, examiné 
“la procédure et délibéré:

‘1 Attendu qu’Arthur Vincent, ingénieur civil et arpen- 
“ leur expert nommé par le jugement, a fait rapport dans 
“ cette eauseyétaMissent que les Jots 003, 004, 005, 00C 
" peuvent être partagés en six parties d’égale valeur;

“ Attendàrqu’il a. même fait un rapport additionnel 
“ indiquant comment'ce partage pouvait se faire:

“ Attendu qu’il déclare que les bâtisses construites sur 
•“ces susdits lots ne peuvent être partagées ; •

“A accordé et accorde ladite motion et a homologué 
V et homologue ledit rapport de l’expert- et déclare que le
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\ “ projet de partage ties susdits lots 993, 994, 99ô et 119G

“ du cadastre de la. ville de St-Jean est celui qui doit être 
“ accepté et eu conséquence ordonne le partage des sus- 

dits lots conformément aux plan et mesures indiqués à 
“ce projet de partage ; déclare cette division officielle et 
“ faisant loi entre les parties et, comme les bâtisses par 
“ enchères publiques, pour le prix de vente être partagé 
“ en six parties égales et remis à qui de droit après déduc- 

' 1#tion des frais accrus jusqu’à date, avec dépens contnp 
la masse.”
C’est ce jugement qui décide la cause.
La motion de la demanderesse pour faire rejeter l’ap

pel parce que le jugement est inteeiocutoire et qu’il n’y a 
— pas eu de permission est donc mal fondée, et elle est re

jetée avec dépens.

MIRON v. COTE. >.

Responsabilité — Dommages-intérêts — Arrestation 
illégale— Preuve - Notes sténographiques— C. 
civ. art. 1053. 1203.

1. C’est au demandeur, dans une action en dommages- 
intérêts pour arrestation illégale, de prouver qu’il a été 
arrêté sur lu plainte du défendeur sans cause probable.

2. I.es notes sténographiques prises devant le ma gis-/
trat de district qui a présidé au procès, peuvent être ad
mises bu preuve dans cette poursuite •

MM. les juges Deniers, Panneton, dissident, et de Lori- 
tuier.—Cour de revision.—No 3217.—Montréal, 31 décembre 

Legault, avocat du demandeur.—Pouliot et Lanc
tôt, avocats du défendeur. —

(1) Une cause semblable de Dan<lurund v. Côté a été 
réunie à celle-ci et jugée le même jour et de la même manière.

/ y

r

i
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Ixs jugement de la Cour sujierieurv du ilistriet de Beau- 
ha mois, qui est confirmé, a été rendu par M. le juge Ro- 
hidoux, le 2!) avril 1919.

, Action eu dommages-intérêts au montant de $.'>00 pour 
arrestation illégale sans cause ou raison probable.

lie défendeur nie sa. responsabilité.
las faits sont expliqués dans le jugement suivant:

“ Considérant que le 11 octobre 1917, le défendeur a # 
porté contre le demandeur, une plainte qu’il a assermentée^ 
devant I ..-.Joseph Boyer, greffier de la Cour du recorder 
île la cité de Salab'errv de Valley field, cr-afficio juge de 
paix dans et jwur le district de Beauliarnois, et que, dans 
cette plainte ainsi assermentée, il a déclaré qu’il avait de 
bonnes raisons de croire et croyait qu’en la ]>aroisse de St- 
Tinmthée, dans le district de Beauharnois, dans la nuit 
du Iran 7 octobre, le défendeur et Saul Dandurand, avaient 
pris, volé et enlevé du coffre-fort de la compagnie “The 
Provincial Building and Engineering Co.” la somme de 
$9IG, la propriété de ladite compagnie, laquelle somme 
était *)us enveloppe cachetée et préparée pourja paie des 
employés de ladite compagnie, travaillant dans ladite pa
roisse de St-Timothée ;

“ Considérant que sur cette jilainte, un mandat d’ar
rêt a émis et que le défendeur a été arrêté en vertu de 
ce mandat d’arrêt, lequel était signé par ledit L.-J. Boyer, 
et portait la date dudit 11 octobre 1917 ;

“Considérant que le 12 octobre 1917, le demandeur a 
comparu devant M. Victor Cusson, magistrat de district, 
et que là et alors, l’audition de la cause a été continuée 
au 16 octobre 1917, à dits heures de l’avant-midi;

“ Considérant que le 13 octobre 1917, le défendeur a 
été tradnit, par le géôlier de la prison commune dudit dis-
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trict de Beauharnois, devant M. Numa-E. Brossoit, recor
der de la cite de Sala berry de Valleyfield, r.i-officiu juge 
de paix dans et pour le district, de Beauliarnois, et qu’il 
a, ce jour, sur soir-cautionnement personnel de $1,000 reçu 
devant ledit 11. Numa-E. Brosstoit, été remis en liberté 
jusqu’au 1U octobre 1917;

“ Considérant qqe le )A> octobre» 1917, le défendeur a 
comparu devant 11. Victor Cusson, magistrat de district, 
et a donné un cautionnement de $1,000, lequel a été fourni 
par Isaie Miron, son père;

“Considérant que ledit 10 octobre 1917, il a été procè
de à l'enquête préliminaire, Contre le demandeur, et que 
cette enquête a été continuée au 2.1 octobre 1917, à dix 
heures de l’avant-midi ;

“Considérant que le 29 octobre 1917, le défendeur a 
comparu de nouveau devant II. Victor Cusson, magistrat 
de district et que l’enquête a été continuée devant ce 
dernier et a été close ledit 29 octobre 1917, de la- part 
du plaignant;

“ Considérant que ledit M. Victor Cusson, magistrat 
je district, après avoir entendu tous les témoins du plai
gnant. (le défendeur) ai «déclaré la plainte non prouvée et 
l’a renvoyée à toutes fins que de droit;
“Considérant que la plainte, avec le mandat d’arrêt Sus

dit et une copie des res faites devant ledit M. Vic
tor Cusson, sont produites au dossier de (Wto-eause, ainsi 
qu’une copie de toutes les dépositions prises devant ledit 
magistrat ;

“Considérant qu’il ressort des dépositions des témoins 
produits devant ledit magistrat M. Victor Cusson, par le 
défendeur, que celui-ci n’avait aucune cause probable qui 
le justififit de porter contre le demandeur, la plainte qu’il

3467
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a portée et que eette ]>laiute était une plainte calomnieuse 
et téméraire ; '

“ Considérant que le défendeur, dans la présente cause, 
n’a fait aucune preuve dans le but de justifier L’arresta
tion et l’emprisonnement du défendeur, faite en vertu de 
ladit plainte et dudit mandat d’arrêt ;

“ Considérant que le demandeur, par suite de ladite ar
restation, a souffert des dommages et que, notamment, il 
a souffert des dommages réels au montant de *200 qui est 
la somme qu’il doit au procureur qui à occupé pour lui 
sur ladite plainte; / h

“Considérant que le demandeur a droit, pour avoir été 
arrêté et détenu, ainsi qu’il l’a été et pour avoir été blessé 
dans son honneur et sa réputation, par suite de ladite plain
te et de son arrestation, à une 4omme de $50;

“ Considérant qu’ainsi le demandeur a le droit d’obtenir 
contre le défendeur une condamnation pour la somme de 
$250 ; renvoi la défense, maintient l’action, et condamne 
le défendeur à payer au demandeur ladite somme de $250, 
avec dépens. ( I )

En révision :—
M. le juge Panneton, dissident, sur la suffisance de la 

preuve. Il aurait fallu faire signer les notes sténographi- 
q#ics prises au procès criminel par le juge de paix 
qui présidait lors de l’audition dis témoins ou bien exa
miner ceuxk-i de nouveau. —
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MONTREAL TRAMWAYS COMPANY, défenderesse- 
appelante v. ALEXANDER, demandeur-intimé.

Procès par jury- Amendement—Discrétion du juge 
—Présomption—Verdict—C. proc., art. 317.

1. Lorsque la cause est devant un jury, le juge pré
sident au procès, use d’une sage discrétion en refusant 
une motion à l’effet d’amender la défense pour soulever 
de nouvelles cjuestions de faits (pii auraient été attaqua
bles par une inscription en droit.

2. Dans un procès par jury, l’on ne )>eut. nier au juge 
dirigeant le jury le droit de donner son opinion sur les 
faits et d’interpréter les témoignages, pourvu (pie le 
jurÿ soit laissé en liberté dé donner son appréciation 
finale.

3. Il n’y a pas li^u d’annuler un verdict parce que le 
juge aurait déclaré dans sa direction au jury que 
celui-ci pouvait conclure du silence du conducteur e* du 
garde-moteur sur la question de savoir si un tramway 
avait arrêté ou non à un certain coin de rue, que, de 
fait, Varrê^ n’avait pas eu lieu, il n’y a pas de motifs 
ici d'appliquer l’art. 317 €. proc.

4. La Cour d’appel ne doit pas intervenir dans l’ap
préciation (pie fait un jury des questions de faits, lors
que les témoignages sont eontradictoires, et dans la 
somme accordée lorsque celle-ci n’est pas abusive.

MAI. les juges Lamothe, juge en chef, Carroll, Pelletier. 
'Martin et (Ireens-hieldH.—Cour du banc du roi.—Nos 2084- 
369.—.Moittréal, 26 avril 1920.—Perron, Taschereau, H in fret, 
Vallée et (îenest, avocats de rappelante.—Meagher et Cou- 
lin, avocats de l’intimé.

r
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Le jugement de la Cour supérieure, qui est confirmé, 
a été prSnoucé par M. le juge Archibald, juge en chef sup- 
j)léant, le 20 juin IMS).

Accident do rue. la1 22 mai '1017, le demandeur-inti- 
jné s’est fait frapper par un tramway de la défenderesse- 
appclante, par la faute, dit-il, de cette dernière. Il au
rait reçu des blessures graves à la jambe.

Il réclame la somme de $4,052.50 comme indemnité, 
représentant 00 pour cent de" diminution dans sa capacité 
de travailler.

Lu défenderesse-appelantt’’ conteste et rejette la faute 
sur le demandeur-intime.

Lë procès a eu lieu devant un jury qui a accordé à la 
victime le montant réclamé. I>e jugement a été rendu 
par la Cour supérieure, suivant le verdict'.

En appel :
-V. le juge en chef Lamothe :■—Le jugement qui nous 

est soumis a été rendu après verdict d’un jury. Le de
mandeur a obtenu une somme de $4,052.50, comme dom
mages résultant d’un accident. Un tramway appartenant 
à la compagnie appelante, à Montréal, l’a blessé, près de 
l’eneoignOre de la rue Hose de Lima et Notre Dame, le 
22 mai 1011.

J .a question principale soumise au jury quant à la cause 
«le l’accident ainsi que la réponse du dit jury, se lisait 
comme suit:

“ Question Was the said accidcnUTlue to the fault 
and imprudence of the defendant,and if so, state:—

Yes. Unanimous.
“a. In what said fault and negligence consisted : 

want of care and ordinary caution and in driving the said 
car at the time at too fast a rate at the time the work was 
going on. Unanimous.
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“ b. In what said fault and said negligence caused 
the accident:—Same answer as to-(n) of same question. 
Unanimous.”

A une autre question les jurés ont répondu en fixant 
les dommages, avec détails, à la somme de $4,058.50.

. I.a compagnie appelante demande l’infirmation de ce 
jugement jiour des raisons résumées par elle comme, suit:

1.—Parce que la motion de la défenderesse pour pro
duction d’un plaidoyer supplémentaire aurait dû être ac
cordée. II.—Parce que le jury a été mal avisé sur les 
faits auxquels la défenderesse réfère dans ses objections, 
au "résumé des débats. III.—Parce que le montant ac
cordé est excessif. IV.—Parce qu’il ressort de la preuve 
que nul jury ne serait fondé à rendre un verdict autre qu’eu 
faveur de la défenderesse.

La première raison se rapporte à un incident d’enquê
te. Une tentative de prouver que le demandeur-intimé 
avait déjà été indemnisé par une compagnie d’assurance, 
a été déclarée illégale par le juge président au procès, 
lia compagnie appelante a alors fait motion pour amender 
son plaidoyer. I«a motion a été refusée. Cette raison de 
l’appelante ne-peut faire annuler le verdict. La motion 
soulevait de nouvelles questions de faits; et ces faits nou
veaux étaient attaquables par inscription en droit. Les 
parties étaient alors devant le jury; et le juge a usé d’une 

- sage discrétion en n’admettant pas la motion et en laissant 
la cause se continuer.

Lîf deuxième raison signale des prétendues misdirections. 
1a.‘s objections écrites ont été faites Cour tenante au ré
sumé (charge) du juge. Ces objections se rapportent à 
à l’interprétation de la preuve. On ne saurait nier au juge 
le droit de donner son opinion sur les faits, et d’interpré
ter le.V témoignages, pourvu que le jury soit laissé en li-

/
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berté do donner l’appréciation finale. Une objection plus 
spécieuse se rapporte au silence du garde-moteur et du 
conducteur quant à l’arrêt du tramway au coin de la rue 
Hose-dc-Lima ; le juge a déclaré au jury qu’on pouvait 
tirer de ce silt'rf^e une présomption que l’arrêt n’avait pp> 
eu lieu, la- juge a tiré des inférences; et ces inférences 
portent sur la preuve. Il n’y a pas d’erreur en droit. Il 
s’agit ici d’un incident dont l’effet n’est pas déterminant 
sur la cause de l’accident. IjC jury, dans sa réponse, n’a 
pas mentionné ce l'ait: il n’v a pas lieu d’annuler le ver
dict pour cette raison. L’art. 317 C. proe. civ., cité par 
l’appelante, n’a pas d'application.

Les troisième et quatrième raisons se rapportent au 
jxiids de li) preuve et au pumtant de l’indemnité qui serait 
excessif d’après Rappelante.. Quant au poids de la preuve, 
nous avons déjà plusieurs fois décidé, dans des jugements 
précédents, que cette Cour ne peut intervenir dans l’ap- 
jiréciation du jury lorsque les témoignages sont contradic
toires. Il en est ainsi quant au montant accordé, lorsque 
ce montant n’est pas évidemment abusif. Cette jurispru
dence nous lie.

Le Comité judiciaire du Conseil privé dans la cause 
de Montreal Tram irai/ v. McAllister (1) vient de rendre 
un jugement confirmant la jurisprudence admise dans 
cette province. /

Le jugement doit être confirmé.
M. le juge Carrolh^-les motifs d’appel invoqués par 

l'appelant sont les suivants: 1. Parce que la motion de la 
défenderesse-appelante pour production d’un plaidoyer 
supplémentaire aurait dû être accordée; 2. Parce (pic le 
jury a été mal avisé sur les faits auxquels la défenderesse

(1) [1910] 26 R. !.. n. p. 201.

/
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réfère dans ses objections *n résumé des débats; 2. l’arec- 
que le montant accordé est excessif ; 4. Parce qu’il res
sort de la -preuve que 'nul jury ne serait fondé à rendre 
un verdict autre qu’en faveur de la défenderesse-appelante.

la- pr< mier grief de l'appelante, n’est guère sérieux. 
Le 20 juin 1910, la contestation était liée depuis long
temps et t’enquête se poursuivait pour la seconde jour
née, lorsque l’appelante présenta cette motion pour plai
doyer supplémentaire. Elle soulevait des faits nouveaux 
f|ir lesquels non seulement une contre-preuve pouvait 
s’offrir, niais qui pouvaient de plus engager une contes
tation île -droit. Le juge de première instance pouvait il 
mon sens, disposer de la légalité de la preuve qu’on au-^ 
rait tenté de mettre au dossier si cette motion avait été 
accordée, et je ne crois pas que l’addition dans ky plaidoyer 
de la défenderesse-appelante d’une allégation ' à l’effet 
que l’intimé aurait déjà été indeimîisé par une .compagnie 
d’assurance d’une partie des dommages soufferts pût jus
tifier la Cour d’admettre une preuve semblable. Du mo
ment que l’on établissait quel l’appelante était responsa
ble de l’accident arrivé à l’intimé et des dommages qu’il 
en avait stilus, il n’était nullement pertinent à l’issue du 
procès de mettre en preuve la nature des secours que l’in
timé avait reipis d’ailleurs, et qu’il s’était d’ailleurs ga
rantis par des polices dont il avait soldé les primes, per
sonnellement ou par l’entremise de ses employeurs.

Le second moyen d’appel, repose sur de prétendues mi.s- 
Jirrdinns de la part du juge dans sa charge au jury. Ces 
erreurs du tribunal n’auraient été commises d’ailleurs que 
dans Interpretation des faits. Or cette interprétation des 
faits par le tribunal, quelle qu’elle soit, juste ou erronée, 
ne die pas le jury qui est constitué précisément pour ap-

/
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précier la prouve et rendre vêrdict conformément à cette 
appréciation.

Pour intervenir, eett^ Cour devrait être convaincue 
qu’il y a eu erreur de droit. Or même en indiquant aux 
jurés que la défeuderease-àppelante- avait négligé ou omis 
de faire entendre deux de ses témoins sur la question de 
savoir si le tramway s’était arrêté à l’encoignure de la rue 
voisine de l’accident, le juge de première instance com
mentant des faits, sur lesquels, du reste, le verdict du jury 
n’a pas porté, et dont il pouvait légalement déduire jles 
conséquences, sans ]*>ur cela l’induire dans une erreur de 
droit, celle d’interpréter contre une partie le défaut il’of■ 

> i'rir son témoignage.
Les deux derniers moyens d’appel se rapportent à la 

prépondérance de la preuve et à l’exagération du montant 
des dommages que le^verdict accorde à l’intimé.

Lue jurisprudence bien établie par cette Cour et que 
nous entendons suivre fidèlement nous lie avec raison au 
principe de- ne pas intervenir pour annnller un verdict 
rendu sans erreur évidente* et sans motif irraisonnable, 
d’après la preuve offerte.

Dans l’espèee la preuve est contradictoire. C’était néan
moins au jury de l’apprécier et celui-ci l’a fait d’une ma
nière qui peut être raisonnable.

Je confirmerais.

M. le jiHjc Pelletier:—L'appelant^-invoque d’abord des 
erreurs du juge dans, sa charge aux jurés, mais les pré
tendues erreurs qui sont signalées auraient été commises, 
si elles existaient, quant à l'appréciation des faits, cela 
n’est pas suffisant pour faire annuler un verdict. J’ai 
lu avec soin la charge du juge dans les deux langues, j’en 
viens à la conclusion qu’elle ne contient pas d’erreur sur
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les questions île ilroit et que, sur les questions <lc fait, 
on ne peut pas lui faire le reproche d’être partial.

' J,’appelante trouve le verdict exagéré et exhorbitant 
parce qu’elle prétend que la capacité physique du deman
deur n’est pratiquement pas diminué; je suis un peu porté 
à croire qu’il a raison sur ce point et je crois que le té- 
morjfliage du docteur Alexander est le plus acceptable, 
sous ce rapport ; mais le docteur Alexander est le méde
cin attitré de l’appelante. Le jury a préféré croire à la 
preuve médicale faite par le demandeur et je ne crois 
pas qu'on puisse dire que la conclusion, sous ce rapport, 
est tellement déraisonnable qu’on devrait la mettre de 
côté.

Je crois qu’on peut faire le même raisonnement au su
jet <le la cause de l’accident.

La preuve est très contradictoire et elle me laisse l’im
pression que le demandeur a été imprudent, mais^la preu
ve permettait strictement-au jury d’en arriver à une con
clusion contraire. Je me eontetite d’attirer l’attention sur 
un fait. Ivc char a-t-il arrêté au coin de la rue Hose-de- 
Lima. Si oui, l’accident n’a pas dû se produire tel que 
le demandeur l’allègue, si non la -défenderesse est res
ponsable.

Plusieurs témoins répondent affirmativement A cette 
question, d’autres négativement; le juge a attiré l’atten
tion du jury sur cette contradiction dans la preuve; mais 
il lui a aussi fait remarquer qu’il était étrange que ni le 
conducteur ni le motorman en-charge du char n’ont con
tredit la prouve du demandeur sur ce point. C’est étrange 
en effet, car si, parmi les témoins, il y en avait deux qui 
pouvaient témoigner à ce sujet, c’était bien ceux-là. Or, 
ils n’en disent rien.
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L’appelante jirétend que Je juge a commit une erreur 
fatale au verdict en attirant l'attention du jury sur ce 
point et il se base sur l’art. 317 C. proc., qui déclare 
que le défaut par la partie d’offrir son témoignage ne 
peut être interprété contre elle. D’après moi, cet arti
cle n’a pas d’application ici d’abord parce que la partie 
c’est, dans le cas qui nous occupe, la défenderesse et non 
pas deux de ses employés, et en second lieu parce que, 

'si la partie elle-même offre son témoignage, elle devient 
un témoin ordinaire et on peut invoquer contre elle le 
fait qu’elle n’a pas nié des-faite impoftants ; à plus forte 
raison ce même raisonnement s’ajïplique-t-il au conduc
teur et au motorman qui ne sont pas “la partie” et qui 
ne sont que des témoins de la défense.

Sur le tout, je crois que le verdict unanime des jurés 
n’est pas si déraisonnable que nous puissions le mettre de 
côté et en conséquence, jc^confirmerais. avec dépens, le 
jugement qui nous est soumis.

Mr. .limiter-Martin.—The company appellant takes ex
ception to the verdict and the judgment thereon anil in 
support of such exception urges ( 1) that it was not per
mitted to file a supplementary plea alleging that respon
dent had received (compensation for his injuries by way 
of insurance in the North American Insurance Company. 
This objection was not very strenuously urged before 
us, and it is difficult to understand how it could be suc
cessfully contended that such insurance, if it existed, 
would absolve the company from liability for damages if 
caused by its fault,

(2) Tlic ground of objection rests upon misdirec
tion of/the presiding judge.

(3-4) Tiie third and fourth grounds of objection may 
he grouped together and in effect contain that the amount

X
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awarded is excessive and the verdict clearly against the 
weight of evidence.

.Misdirection sufficient to_warrant a new trial must 
relate to a matter of la tv respecting a material point and 
cause a substantial prejudice. (1), Viiij of " Montrent v. 
The (iwiranleed I’ure Milk Company (2), Montrent 
Street Railway & Normandin (3), Montreal Tramways 
Co. & McUonnel. (4).

Expressing appreciation "of or commenting on the 
facts is not misdirection. Where there is some evidence 
submitted to the jury on proper direction, the verdict 
found must stand, out where no evidence has been offer- 

V ed to support the verdict, it cannot stand. This has been 
the eu le fur a hundred years, enunciated in a long list 
of cases beginning with ScJiolefield v. Leblond, (5) and 
ending with the recent prone meement by the Privy Coun
cil in the case of McAllister & The Montreal Tramways, 
((>) where their Ixmlships said :

“ If the jury has been properly directed and there is 
“any evidence ph which their findings can be based, 
“ these findings must stand.”

The alleged misdirection complained of here is in re
spect to presumptions or inferences which the jury was 
told they might infer' from the facts.

Another objeetion to the chargeras that the trial judge, 
in commenting on the evidence of the respondent when he 
said that he could lean up against the hank and let the 
■car pass, said : “ He spoke of leaning against the pile

(l) V. 500. j
(3) [19131 2« K. Bf4fi7.
(5) [18201 3 It. de L. 360.

[1907] 17 K. B. 143. 
[1918] 27 K. B. 573. 
Loe. cit.
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of earth. Vrolialilv lie may have meant towards the pile 
of earth.”

The facts were placed before the jury and the trial 
judge was careful to jioint out to the jury that it was 
their province to appreciate the facts:

“Ce n’est_j»as mon devoir de vous influencer sur les 
“ faits de la cause, c’est à vous qu’il appartient de décider 
“ les faits, c’est votre devoir.”

Apjdying the above principles to the present case, in 
so far as the remarks of the presiding judge relate to an 
appreciation of the evidence, that was a matter within 
the province of the j ury -and in so far as lus remarks van 
be said to relate to a matter of law, the same were not 
made respecting a material point and did not cause any 
sulistantial prejudice as the jury did not find that the 
question of whether or not the tra ip-ear stoppes I at the 
street intercession was a faute causing the accident and 
their verdict in no way rests on this fact.

There is evidence as to the speed of the ear which the 
jury, having regard to the place and occasion, found was 
excessive.

There was not suth a preponderance of evidence in a 
contrary sense as to make it unreasonable for the jury 
to find the verdict which they did and we cannot sav that 
they were influenced by improper motive or led into error. 
Montreal Street Hallway & Henderson (1) and cases there 
cited.

The medical evidence as to diminution of capacity re
sulting from {he injuries, is conflicting. There is evi
dence to support the quantum of the verdict.

I would dismiss this appeal with costs.

(1) [1909] 19 K. B. 135.
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Mr. Justice (ireenxhields:—The appellant moved, that 
imtwithstamjiflg the verdict, the plaintiff’s action he dis
missed, or/ subsidiarily, that a new trial lie ordered, and 
assigned the following reasons : I. Because the motion of 
the defendant to file n supplementary plea was refused; 
2. Because the jury were \vrongly instructed on the facts, 
to which objection -was at the time- made ; Because the 
amount awarded is excessive; 4. Because from the proof 
made no jury could render a judgment other than one in 
favor of the defendant. ' / /

At the argument at Bar the appellant rested'its appeal 
practically upon theJMlowjng grounds :—First : That it 
was not permitted / file a supplementary plea to the ef
fect, that the plaintiff respondent had been paid certain 
sums of money from an insurance company under an ac
cident. insurance poljey.

I,find no'error in the bidding of the learned trial judge'. 
The issues had been joined ; the questions of fact had been 
assigned, covering all questions of fact raised by the plead
ings: thereupon the appellant 'wished to add as a ground 
of defence, or possibly'as a ground of mitigation or re
duction of damages, that the resjamdeift was insured 
against accident and had received under his policy a cer
tain sum of money. Had such pica he$n made in, the' 
first instance ,and had 1 been presiding at the trial. I 
would-have told the jury, that if a person had bought and 
paid for accident insurance, and through the fault of 
the defendant that policy had become a claim, and the 
assured had received a certain sum of money under that 
policy or claim, the defendant who caused him injury 
through its fault, could not benefit by such insurance. 
The respondent had bought that insurance just as he might 

% buy any commodity, and it was his property, and the
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guilty-defendant is not entitled to tin; advantage "of 
what tin? assured had bough* and paid for.

I am not unaware that this question has received some 
judicial consideration, but I am not aware that any Court 
had held that a plaintiff injured through the fault of an
other is liound 'to credit the party in fault with the amount 
that lie had bought and paid for.

The second ground offered ill support of the appeal 
the appellant finds is what lie calls a “misdirection to 
the jury by the presiding judge.” ✓

A misdirection by a triiî judge to a jury must be upon_ 
a question of law, and it must be upon some point material 
to lie deterpiination of.the question of facts, and it must 
cause prejudice. 1 shall never accept the proposition, that 
a presiding judge may not comment upon the evidence. I 
should go so far as to say, that it was the right of a judge 
in all cases to comment upon the proof, and I should say, 
that in many cases it is not only the right of the judge 
so to do, hut it is his duty to give the jury the benefit 
of his skill and experience in the appreciation of the facts.

OnoenFi judge has given a jury clearly to understand 
that their province is to decide the factsrtliat they are 
not bound to accept his view, the judge is at full liberty 
to express an opinon upon the proof made. Of course, 
if the judge is of opinion that there is no proof, or that 
the proof offered is inadmissible or illegal, then he is 
entitled to tell the jury so, and that is an expression of 
opinion on the law. If the learned judge is wrong in 
stating to the jury that there is not legal proof, then the 
plaintiff, of course, has his remedy.

In this ease it would seem, that tjie principal com
plaint made against the learned trial judge’s direction, , 
wan. wherein he said to the jury, that certain witnesses
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having testified tlmt the car that caused the’damage did 
not atop at a certain point and the motorman and conduct
or of the car, although being examined, were not question
ed by the defendant upon that point, that the jury might 
consider such failure as an element of corroboration of 
tl.e'testimony of, these witnesses.

1 am of opinion that it is well within the-right and 
province of a'trial judge to draw the attention of a jury to 
the fact that although some witnesses had testified that 
the car did not stop at a corner the motorman and con
ductor were not questioned upon tlmt point. I am of 
opinion that it is- within his province to tell the jury to 
consider whether or not that did not (for wliat it was 
worth) corroborate the testimony of these witnesses upon 
that question. But whether that was right or wrong on 
tlie part of the trial judge, in this ease it was not material. 
The jury- did not find, as a matter of fact, whether the car 
stopped or not, what the jury djd find was, that the car 
was going at an imprudent and excessive rate of speed, 
having regard to the particular time and the place, and 
the particular conditions that existed at the time. There . 
was evidence ujlon that point that the jury were entitled 
to consider and Weigh. Tliev did consider it. They did 
weigh it and found against the defendant, and I shall 
not disturb that finding. _

Although 1 am dispose to agree that under pur Code 
enactments, with regard to trials by jury, an appellate 
Court perlmps has a greater power and discretion than 
under the English common law system, an appel lato 
Court may 1 think, under our law, give a judgment non 
obstante veredicto if the weight of proof is clearly against 
the verdict found by the jury. In this ease I cannot find _
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such a clear preponderance of testimony against the ver
dict.

i ,
Upon the whole I find no grotind whatever to rendre a 

judgment non Hbstunte veredicto or to order a new trial.
The of damages should not in this case be

disturbed, and 1 should confirm the-judgment.

OWEN SOUND WIRE FENCE CO. LTD. vrDUBUC et 
DUBUC, opposant.

Règlement de cause—Frais de l’avocat 
afin d'annuler C. proc., art. 553.

Opposition

l’ii défendeur <| n i yy a lit l’émission d’une exécution, et- 
hors la connu isanve <lu procureur a4 litrm du deman
deur, fait un règlement de la cause avec ce dernier, 
sans payer les frais encourus et même sans mention
ner le fait qu’il ayait été poursuivi, ne j>eiit faire une 

^ op|M>sition afin d’annuler à une saisie-exécution de ses 
meubles pur le demandeur, en déposant en Cour lé'mon
tant dfe ces frais.

l.c jugement de la Cour supérieure dé district d’Iber
ville, (pii est confirmé, a été rendu par IL le juge .Monet, 
le 13 mai 1919.

l.e défendeur opposant a produit une opopsition par 
laquelle il démaniTe à ce que les procédures en vertu de 
la saisie pratiquée contre ses meubles soient suspendues 

y

MM. les juges Deniers, Panneton et de Lorimier.—Cour de 
révision.—No 3.—Montréal, 28 avril VJ20.—S. Paulin, avo
cat de la demanderesse, contestante.—.J. Cartier, avocat de 
l’opposant.

y —

8081
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-jusqu’à ce. qu’il eu soit ordonne autrement, alléguant les 
faits suivants: la* 111 février 1919N1 a payé à l’un des 
représentants de la demanderesse la somme de $-W, eu 
acompte sur la réclamation de la demanderesse, laquelle 
réclamation était alors dé $123.24, calculée en capital 
et Intérêt, et a donné audit représentant un billet à un 
mois de 'date pour le solde. Or, le bref de saisie émané 
en cette cause ne mentionne aucun crédit pour ce montant 
de $45 et ne tient nul compte dit délai d’tin mois que Com
porte Le billot susdit. Sails y être tehu, l’opposant dépose 
en Cour la somme de $3(5.30, les frais de l’avocat de la 
demanderesse, accrus "sût l’action! principale et la saisie, 
et demandé le renvoi de la saisie parce qu’elle est-irrégu
lière et nulle jusqu’il concurrence d’un montant de $123.24 

^que pour les fins des présentes seulement l’opposant ré
duit à la somme de $112.811 en autant que besoin peut être, 

La demanderesse a contesté l’opposition, alléguant qu’au- 
cu de ses représentants n’a fait .le règlement mentionné 

,par l’opposant, et qu’à tout évènement, si tel règlement a 
. .été opéré, l’opposant- était tenu de payer en entier le mon

tant du jugement en capital, intérêt et frais. lie défen
deur n’a jamais offert le solde qu’il admet devoir, avant 
de produire son opposition. L’opposition est donc ma! 
fondée. '

La Cour supérieure a rejeté l’opposition par les motifs 
' suivants:

“ Considérant que les faits suivants sont prouvés. Le 
43 février 11)11), la demanderesse a obtenir jugement con
tre le défendeur opposant par défaut pour la somme de 
$112.8!) et les dépens au montant de $27.10. Une saisie 
a été émanée contre les meubles du.défendeur opposant 
et les frais encourus ajoutés au montant des intérêts ac
crus lors de la-dite saisie, forment un total de $14!).20.
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Après avoir été poursuivi et avant la saisit-, l’un des sous 
agents de la demanderesse,, un nommé Bouvier, est allé 
opérer le règlement allégué ci-liaut par l’opposant, avec 
ce dernier, mais ce hors la connaissance de l’avocat de la 
demanderesse. Non seulement hors la connaissance de ce 
dernier, mais M. Bouvier let l’opposant lui-même ont 
juré que t'opposant, qui était alors poursuivi, a opéré ledit 
règlement sans mentionner le fait qu’il était alors pour
suivi. Lorsque le jugement est devenu exécutoire, à sa
voir: le premier mai£,1919, saisie a été pratiquée comme 
ci-ha-ut. L’opposant est venu faire le règlement quelques 
jours-auparavant, à la cité de Saint-Jean, à quelques pas 
de l’avocat de la demanderesse, sans même lui eu dire un 
mot. l'nc fois la saisie pratiquée, l’opposant s’est présenté 
chez l’avocat qui lui a simplement dit: “Puisque vous 
avez fait un règlement hors de ma connaissance, il ne 
vous reste qu’à payer les frais.” L’opposant se refusa, pro
duisit son opposition tout en déposant en Cour le 'mon
tant île $3(1.30, montant qui a été retiré par l’avocat de 
la demanderesse, du consentement des parties;

“ Considérant (pie l’opposant, ayant, de projtos délibéré, 
caché, comme il l’admet, à l’agent de la demanderesse, 
qu’il était poursuivi, et que dans l’opinion de cette Cour 
si telle poursuite eût été dévoilée audit agent, nul doute 
que l’agent eut communiqué avec l’avocat jRiur éviter le 
mal entendu qui s’en est suivi, et que, puisqu’il consigne 
en Cour les frais de la saisie tout en disant qu’il n’y est 
pas tenu, il était aussi bien de les payer à l’avocat qui les 
lui a demandés lors de son entrevue après la saisie, au 
lieu d’encourir les frais de lu présente opposition ;

“ Considérant que d’après les correspondances et la 
preuve il est évident que l’avocat de la demanderesse n’a 
eu, sans la faute de cette dernière, aucun connaissance du
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règlement opéré par le sous agent susdit de la demande
resse, et <jue l’opposent ne pent s’en prendre qu’à lui-même 
si la présente saisie a été pratiquée contre lui.

“ l’envoie l’opposition, avec dépens, tenant compte du 
fait que le montant de $3<i.30 susdit a été retiré par l’a- 
vwat de la demanderesse.

, Confirmé en revision.

PLOUFFE v. SACK.

Louage des choses—Défense de Sous-louer- Meuble 
garnissant— Responsabilité du sous-locateur— 
C. civ., art. 1013, 1014. 1015, 1621, 1639.

I.a via use suivante contenue dans un bail de maison : 
" Under no consideration has the tenant the right to 
“"gîve" ii|> the present lease” ; équivaut à une défense de 
Kous-louer, et si 1e locataire sous-loue quand même, les 
effets du sous-locataire garnissant l’immeuble loué, ga
rantissent le loyer du locateur principal.

Le jugement suivant explique les faits.
, “ Considérant qu’il est prouvé que le tiers-opposant oc- 

\cupait à titre de sous-locataire d’un nommé Aranovitch, 
lequel avait sous-loué lui-.même du défendeur en la pré
sente cause, le même immeuble portant le no 125 de l’a
venue Duluth est, à Montréal ; que le 30 octobre 1918, le 
demandeur prit une saisie-gagerie contre le défendeur 
Sack |>our une somme de $180 dont $90 pour loyers échus

M. le juge Maréchal.—Cour supérieure.—No 2211.—Mont
réal, 17 mars lülfl.—Itomuald Roy, avocat du demandeur.— 
Wcin field, K perlier, Ledieu et Fortier, avocats de l’opposant.
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'et $90 pour loyers jusqu’à l’évacuatim des lieux et pour 
'dommages, et fit saisir-gager les meubles, effets et mar-_ 
vhamlises garnissant lesdites prémisses ; que ees meubles, 
effets et niarejténdises appartenaient et appartiennent au»- 
tiers-opposant ; que le 9 novembre 1918, jugement fut 
rendu maintenant ladite saisie pour $180 et ordonnant 
que lesdits meubles, effets et marchandises soient vendus 
pour satisfaire audit jugement; que le 21 nownUtre 1918, 
le tiets-opposant produisit avec dépôt de <$50.9 f^l a pré
sente tierce-opposition dûment reçue par jugement de 
l’honorable juge ljrtincax ; —

“ Considérant que le tiers-opposant allègue, entr’autres - 
faits dans' sa tiereé-oppositioii, qu’il a sous-loué lesdites 
prémisses dudit Aranovitch pour un terme-de deux an
nées de 1er mai 1918, au prix de $20 par m«ds, cette som- 
sonime devant couvrir la taxe d’eau et l’usage de quatre 
lumières de cent chandelles chacune; qu’jj a pris posses- 
sio'n desdites prémisse* le 1er mai 1918 ÿX les occupe en
core ; que le défendeur Sack a eu connaissante de ladite 
sous-location ; qu’il avait lui-ftiême' sous-loué audit. Ara
novich que le demandeur connaissant également parfai
tement l’occupation par le tiers-opposant desdites pré
misses; que lors de ladite saisie le tiers-opposant devait 
audit Aranovitch une somme de $80 pour les mois de 
juillet, août, septembre et octobre 1918, moins celle de" 

payée à la Cie Montreal Light Heat & Power pour 
ledit Aranovitch ; (pi'll a toujours été prêt et l’est encore 
à payer boute somme due par lui audit Aranovitch ; qu’il 
dépose avec sa tierce-opposition $50.94, balance qu’il a 
actuellement en mains, mie somme de «$2V ayant été dé
posée par lui au greffe de la Oour supérieure à Montréal, 
conformément à l’art. 1481 dos S. ref | 1909] ; qu’il de
mande acte de ces offres et dépôt et demande également \-

7
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à ce que ces offres soient déclarées bonnes, valables, suf- ^ 
fisantes et maintenues: à ce que main-levée de la saisie de 
oes biens et effets mentioimés au procès-verbal de saisie 
soit accordée; à ce que ladite saisie soit,annulée et mise de 
côté uà ce qu’il soit déclaré que lesdits effets sont la pro
priété du tiefs-opposant et exempts de saisie pour la sa
tisfaction de la réclamation du demandeur, avec dépens 
contre le défendeur et sous réserve de ses droits contre ce 
dernier ;
, “ Considérant que le bail entre le demandeur et le dé
fendeur produit en cette caitse et en vertu duquel les dif
férents sous-baux-allégués aux présentes ont été consentis, 
renferme la clause plus eu moins ambiguë et grammati
cale suivante : “Under îuvconsideration bas the tenant the 
" right to give lip the present lease” ;

“ Considérant famr l’interpfctatiou d’une telle clause, 
que l’on doit appliquer les règles mentionnées dans les 
art. 1013, 1014 et 1015 Cfciv. ; z

“ Considérant qu’ainsi interprétée, cette clause compor
te pour le locataire, défense de céder son bail et de sous- 
louer : Duvergi'er (l)f, Troplong (2), Marcadé (3)', Aubry 
et lian (t), Laurent (5), (iuilkmard (H), Agnel (1).

"Considérant que lorsqu’une telle défense existe dans 
un bail, le sons-locataire, occupant les prémisses sous-louées, 
ne peut invoquer eu sa faveur le bénéfice des art. 1621 et 
163!) du C. ci v. ; ,

“ Considérant que les meubles du sous-locataire dans cette 
espèce, sont affectés à la garantie intégrale de la créance du

(1) No .iTW;—(2) No 134;—(3) Art. 1717, no 2, p. 436;-- 
(4) Vol. 4, § 368, p. 490;—(5) Vol. 25 no 216;—(6) Du Loun
ge, no 324;—(7) No. 516.
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bailleur: Ai/nel (1), Il tic (2), Cassation (3), Arnoldi v. 
(Iriwtin! et Bolay (4), Soeur de la Charité v. Yuile (5).

“ Considérant qu’aucune preuve n’a été faite que le de
mandeur avait renoncé à ladite clause en faveur d’aucun 
desdits sous-locateurs; mantient ladite contestation ; rejette 
ladite tierce-opposition et toutes les conclusions d’icelle, 
sauf quant aux réserves du teirs-opposant contre le défen
deur, lesquelles le- tiers-opposant ]«>urra faire valoir en 
temps voulu, s’il y a lieu, avec dépens des présentes contre 
le tiers-opposant.

DA1GNAULT v. JOUBERT. LIÉE.

Responsabilité—Patron et employé—Mineur—Acci
dent—Dommages-intérêts—* 1 Solatium doloris— 
C. civ., art. 1053.

1. L’employé se remtant eoopatala d’une faute qui 
cause un accident, engage la responsabilité de son pa
tron. Ainsi un employé eonduisant une Voiture dans 
l'exercice de ses fonctions, <pii (jermet à un enfant de 
12 uns de monter dans sa voiture pour lui rendre quel
ques services, doit veiller sur ce mineur et en prendre- 
soin comme un bon père de famille.

2. L'a loi ne |iermet pas d’accorder des dommages- 
intérêts pour souffrances morales, solatium doloris.

Al. le juge Tellier,—tour supérieure.—No 3050.—Montréal, 
10 janvier 1920. Pelletier, lA-tourneau, Heaulieu et Mercier, 
avocats du.demandeur. Dussault, Mercier et Dupuis, avocats 
de la défenderesse.

(1) No 750;—(2) Vol. J1L p. 475;—(3) 11 avril 1992. 5. 
92. 1. 435;—(4) [1K74] 5 It. L. p. 748;—(5) [1875] 20 J. p. 329.
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!>■ demandeur réclame de la défenderesse une somme de 
$.1,000 de dommages-intérêts jsmr les raisons suivantes: 
le nommé Vandal, employé de la défenderesse, con
duisait une voiture distribuant le lait. Sur la route, il 
permit au fils du demandeur, âgé de douze ans, de monter 
dans sa voiture, afin de lui rendre quelques services, et 
l’enfant se plaça sur le marvhe-pjed. Vandal ayant levé 
son fouet, le cheval partit brusquement, et le jeune liai- 
gnault fut renversé, tomba sous la voiture et une roue lui 
broya l'abdomen et le tua instantanément. I<e deman
deur prétend que Vandal aurait dû, avant de lancer son 
cheval, s’assurer de la sécutité de l’enfant et veiller sur lui.

La défenderesse allègifé que son employé n’a ci muftis 
aucune faute, et, en outre, elle nie sa responsabilité.

1/H Cour supérieure, a accueilli la demande par les mo
tifs suivants:

M. h' j 111/1' Trllii'r:—Le nommé Charles Vandal était au 
moment de l’accident, dans l’exercice de ses fonctions. Il 
s’agit de savoir si la défenderesse peut être tenue respon
sable.

Pour qu’il y art responsabilité, il faut qu’il y ait eu 
faute. Charles Vandal a-t-il commis une faute? Dans 
l’affirmative quelle est-elle? Suivant le demandeur, Van
dal n’aurait pas dû recevoir l’enfant sur le marcln-pied de 
sa voiture, parce que cela était imprudent. Par le seul 
fait qu’il l’acceptait dans sa voiture, il devenait obligé de 
veiller sur lui, d’en prendre soin en bon père de famille, 
eo^ime on doit prendre-soin d’urv^mjant. -Dr, nul père 
de famille soigneux et prudent n’aifrMt laissé son enfant 
de 12 à 13 ans se tenir debout sur le marche-pied de côté 
d’une voiture de laitier en marche, sans rien de sûr pour 
se tenir et exposé à tomber en bas, à chaque élan du che
val, tLchaque secousse de la voiture, à chaque irrégularité

X
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dt* la "route. Celit était dangereux, comme l’évènement 
l’a d’ailleurs démontré. Vandal a doue commis là une 
imprudence, c’est-à-dire.une faute. Il s’ensuit qu’il a en.- 
gagé sa responsabilité et, par le fait'memo, celle de ses 
patrons. ,

Ce raisonnement paraît inattaquable et concluant. La 
défenderesse doit donc être tenue responsable: V, Pilon 
v. The Slirrron l'o. (1) : Delâge v.* Delisle, (8). '

Quels sont les dommages du demandeur y Quels sont 
ceux auxquels il a droit, d’après la loi et la jurispruden
ce? Il les a fort exagérés dans scs "témoignages rendus 
trop à la légère. 11 en a parfois donné des versions dif
férentes. Tout cela cmbrouiîTS l’affaire, au lieu de l’é
clair/ir. La prouve est néanmoins suffisante pour jus
tifier le tribunal de maintenir sa réclamation pour ce 
qui suit: 1. frais de médecin, $0; g. certificat de décès, 
$2.59: ij. service funèbre à l’église $16; 4. .sépulture, $3; 
5. chambre mortuaire, cercueil et qutres frais funéraires 
par suite du décès, $20; (i. dépenses spéciales à la mai
son, $50; î. temps perdu, du décès à la sépulture, $28; 
8. achat de vêtements de deuil, $60.

Le demandeur n’a pas droit à d’autres-dommages que 
ceux-là, d’après la preuve. La Cour n/peut lui accorder 
aucune indemnité eu compensation pécuniaire pour ce 
qu’il «/“soufferts dans ses sentiments”, la loi telle qu’in
terprétée par tes tribunaux «l’appels jie le permettant pas. 
V. Canadian Pacific Iti/ v. Robinson, (3) ; The Quebec 
Ry v. Poil ras, (

(1) [1896] 7 C. S., 83.
(2) [1901] 10 B. R., 481; 8 14, !.. n. s„ 147.,.
(3) [1883] 14 Suprl -CourV Rep. 105.
(4) [1904] 14 II. .R.. 427.

tir
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Considérant donc qvie le'demandeur a prouvé les alléga
tions essentielle# de sa déclaration et justifié sa réclama-' 
tion jusqu’à coiH-urrence. de $184.00; tandis que les allé
gations de la défense n’ont pas été établies; _

Pour ces motifs, statuant au merite.de cette cause, main
tient l’action du demandeur, renvoie la défense de la dé
fenderesse et condamne cette dernière à payer au deman
deur ladite somme de $181..40 avec intérêts depuis l’assi
gnation et les dépens. / " •

v /
N. G. VALIQUETTE, LIEE v. PARKER & PARKER, 

opposant:

Saisie-exécution—Domicile commun—Consentement 
—Tiers—C. proc., art. 613, 677.

- - I ' 1 t

Lors(|ii*iiii père demeure avec son fils et lui fournit 
toutes les choses nécessaires A la vie, le |>ère ne peut. 

«"• ^s’opposer A une saisie de meubles du fhs faite au domi- 
eile commun,Voiir le motif tpie cette saisie a été exécutée 
sans son consentement. ^

l-c jugement de la Cour supérieure, qui est confiririêr^ 
été prononcé le 36 mai 1019, par M. le juge McLennan, 
dans les termes suivants:

“ Considering defendant has been insolvent for a period 
of 8 or 0 years to the knowledge of his son, the opposant, 
who was Iris creditor for considerable sum of money;

\

MM. les juges Archibald, juge en chef suppléant, ftruneau 
et Hackett.—Cour de revision.—No 4190.—Montréal, 14 fé
vrier 1920.— Verrou, Taschereau, Itinfret, Vallée ,et (ienest, 
avocats du demandeur.—J.-.V Denary, avocat île l'o|>|Kisant.

\
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“ Considering that the defcnrtànt lived with and was 
maintained and supported by opposant for the last four 
years;

“■Considering that the alleged sale from father to son 
of the furniture seized herein was''fraudulent, simulated, 
null ami void, and the opposant obtained no legal title 
to said goods;

“ Considering that the said goods did not leave the pos
session of defendant when the alleged sale to his son took 
place, and any possession of the said goods whieh oppo
sant had was a joint possession with the defendant whose 
domicile and residence at the time of the seizure was in 
the same house as the opposant’s domicile and residence;

“ Considering that the opposant’s alleged ownership and 
possession were fraudulent, and under the circumstances 
disclosed in the evidence put before the Court, the consent 
of the opposant to said seizure within the meaning of C. 
C. P., fH3-w'as not required;

“ Considering the contestation of said opposition has 
been established ;

“ Doth set aside the alleged sale of sauj goods to op
posant; declare the goods seized herein to be the property 
of tile said defendant, and doth dismiss sai dopi>oeition 
with costs.

Kn revision:

Mr. Acting Chief Justice Archibald:—It appears.that 
some ten years ago the defendant l>ecame insolvent and 
for the last four years has been living in the same house 
with the opposant, his son, anil while in that house pur
chased from the plaintiff the goods, the price of which is 
demanded by the action. Nowr opposant claims that it was
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he who owned the house and he kept the house and he was 
-furnishing his living to his father in the same house ; that, 
therefore, the bailiff could not come igto that house to 
make a seizure of goods alleged to be the property of the 
•defendant, without the consent of the opposant ; that op- 
]aisant did not give, his consent, but vigorously objected, 
and that, therefore, the plaintiff’s only remedy ought to 
have been—Hy a saisie-arrêt, and not by direct execution. 
Opposant, in fact, prevented the bailiff from obtaining ac
cess to the house, whereupon plaintiff applied to a judge 
for an order to force entrance, and obtained it, and there
upon made the seizure of the goods alleged to be the pro
perty of the -defendant.

If defendant had been a mere boarder surely the plain
tiff would have a right to obtain access to the house to 
seize the effects which belonged.to him in execution of a 
judgment. I cannot see that there would be anv other 
method by which a judgment creditor could obtain pay
ment of his debt. Supposing opposant admitted that the 
goods in question-were, the property of. the defendant, it 
is manifest that plaintiff must have the rigth to seize 
these effects belonging to the plaintiff in the house where 
the defendant was living. They could not he reached by 
a saisie-arrêt because in that case the third party on the 
saisie-arrêt would sav, “I have nothing which belongs to 
the defendant. Anything this is ii: this house which be
longs to him is in his own possession and control.” Thus 
defendant would escape altogether,

1 do not think that the ground of illegality arising 
from the want of consent of the opposant is well founded. 
In fact there is chose jugée against that opposant because 
the seizure was effected in virtm»- of a judgment which 
has not been attached or set aside.
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M. le juge Uruneau :—1-os moyens de l’opposant sont.- 
donc de/deux sortes : Le premier soulève^inle question de 
procédure, et le second, une simple, question de fait.

Sur la question de procedure, la preuve démontre que 
le défendeur vit, depuis quatre ans, aveex, l’opposant : il 
l’entretient et lui fournit tout ce dont il a besoin ; ils vi
vent ensemble, de leur propre aveu ; leur domicile est com
mun ; les meubles saisis ont toujours été, sinon en la |x>s- 
session exclusive du défendeur, du moins commune avec 
l’opposant ; que, les procédures en cette cause ont toutes 
été signifiées à cet endroit, sans aucune objection de lax 
part du défendeur ou de l’opposant, et les meubles saisis 
sont précisément ceux pour lesquels la demanderesse a 
obtenu jugement contre le défendeur, faut par lui d’en

d’après les faits précités, que la demanderesse aurait dû 
procéder par voie de saisie-arrêt, ou obtenir le consente
ment dudit opposant, podr exécuter son jugement contre 
le défendeur? (1) Il faudrait que l’opposant fut un 
tiers, tel qu’il le prétend, pour invoquer avec succès les 
art. 613 et 67Î. 11 ne l’est certainement pas, dans les
circonstances que- je viens de relater. Ces articles, en 
effet, entendent, par tiers, dont individu qui n’est pas placé 
dans un tel rapport de dépendance vis-à-vis du débiteur, 

'.que sa personne se confonde avec la sienne ; mais, quand 
ce rapport existe, comme dafis la présente espèce, c’est 
par voie d’exécution, et non par celle de la. saisie-arrêt 
qu’il faut procéder, car ce sont les rapports qui existent 
entre le défendeur et le débiteur, qui règlent la marche 
que le créancier saisissant doit suivre. Tous les auteurs

(1) Arts 677 et 613 C. nroc.
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LA LOI DES ACCIDENTS DU TRAVAIL
—DE—

QUEBEC
-ET-

Les arrêts rapportés qui en découlent jusqu’au 1er de
Janvier 1916.

-PAR-
WALTER A. MERRILL,

DU BARREAU DE MONTREAL.

Depuis la mise eu vigueur de lu Ijoi des Accidents du Travail en Janvier 
1910, un grand nombre de causes ont été jugées, de sorte qu’il est émane de nos 
tribunaux, une jurisprudence assez considérable relevant de cette Loi.

La plupart des rapports judiciaires qui paraissent de temps à autre renfer
ment des décisions relatives à la Loi des Accidents du Travail.

Jusqu’à ce jour un repertoire de jurisprudence a fait défaut; la Magistra
ture ainsi que les Membres du Barreau ont dfl parcourir chaque volume des Rap
ports afin de se renseigner.

Cet ouvrage réunit en un seul volume tous les amendements à la Loi et les 
arrêts des tribunaux jusqu’au 1er de Janvier 19IG. Ces arrêts sont classifiés à la 
suite des sections dont ils découlent et qu’ils interprètent.

Une attention toute spéciale a été consacrée à la Table Alphabétique qui 
comprend de nombreux renvois réciproques.

Sa valeur est d’autant plus précieuse qu’elle renferme une classification des 
divers genres d’incapacité; ce qui fait que dans l’étude d’un cas particulier, soit 
en une de poursuite judiciaire ou de règlement, l’avocat ou l’arbitre de réclama
tions des compagnies d’assurance peuvent instantanément s’en rapporter aux ar
rêts dans des causes analogues déterminant la compensation exigible.

On pourra se procurer une autorité en un clin d’oeil sous l’empire d'une 
section quelconque de la Loi et la citer au tribunal au cours de l’audience.

Cet ouvrage est indispensable aux avocats qui occupent soit pour la pour
suite ou pour la défense dans des actions en compensation, ou eh raison de délits 
ou de quasi-délits, il est également précieux pour les compagnies d’assurance qui 
répondent de la responsabilité patronale.

PRIX $2.00
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Dorais $ Dorais tarifs
Par A. S. DEGUlKE C. R.

La maison Wilson et Lafleur Limitée, a l’honneur d’informer 
les membres des professions libérales et public en général, qu’elle 
aura au premier septembre prochain, l’avantage de présenter une 
nouvelle compilation des tarifs des fonctionnaires de justice, y com
pris toutes les modifications et revisions eu vigueur le 2 juillet 
prochain.

\

Ce livret comprendra les tarifs des avocats en Cour Suprême 
du Canada, Cour d’appel, Cour de revision, Cour supérieure, Cour 
d’échiquier, Cour de Circuit etc., avec les tarifs des protonotaires et 
greffiers de ces divers tribunaux, des Shérifs et huissiers, de même 
que les tarifs des notaires et régistrateurs.

On y trouvera eu plus des extraits de nos lois sur la règle
mentation des dépens, tirés des Code civil et Code de Procédure 
civile de cette Province, des lois revisées du Canada 1900, et des 
Statuts Refondus de Québec 1909 ; et différents arrêts ministériels, 
tel que celui concernai.t les honoraires à payer au juge subrogé de 
la Cour d’amirauté pour le district de Québec, etc

PRIX $2.00

FACTUM»
NOUS IMPRIMONS

LES FA CT U MS POUR LA
Cour (TAppel, Cour Supreme et le 

Conseil Prive.

WILSON & LAFLEUR. LIMITEE, EDITEURS.


